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siège national: Chez Versailles Association 

au 7 rue de Béarn   78 000 Versailles

mail:  association.anvedj00@laposte.net    




site web:   www.anvedj.org
     OPERATION   100  PARRAINS ET MARAINES POUR LES VICTIMES D’INJUSTICES 


NOS    DROITS !  ,    VOS   DROITS !,    MERITENT    CE   COMBAT

 PAR  NOS   CITOYENS    CELEBRES . 


A l’attention  EXPRESSE  et RESPECTUEUSE   de
_______________________________










_______________________________










_______________________________

OFFRE POUR UN PARRAINAGE COLLECTIF  :

L’Association Nationale des Victimes des Erreurs et Dysfonctionnements a de sérieuses raisons d’exister et de perdurer.   

L’absence de médiatisation des carences de la justice nuit lourdement à la recherche et mise en place rapide dans notre société ‘Franco-Européenne’ des procédures et lois qui garantissent les droits fondamentaux bafoués par nos tribunaux,  en particulier dans les procédures civiles,  avec la création de recours et moyens pour réparer les préjudices résultant de fautes des tribunaux.


A.N.V.E.D.J. vous interpelle et vous sollicite aussi pour parrainer l’association, sur laquelle vous pouvez vous documenter via notre modeste site Internet, mais aussi en nous rencontrant sur Versailles (siège), sur Paris, voir dans d’autres villes via nos délégués. 

Pourquoi des marraines et des parrains ?


-trouvez-vous normal et juste la sélection quotidienne par l’argent (en civil, obligation de prendre des avocats et/ou avoués pour vous représenter et interdiction de le faire seul ou assisté bénévolement ?) 


-Trouvez-vous normal que 80% des plaintes soient classés sans suite par les procureurs ?


-Trouvez-vous normal que 60% ?? des détenus ne sont pas ‘jugés’ bien qu’en prison  ? que 20 % attendront  plus de 15 mois avant de l’être  (son statut est d’être  ‘présumé’ innocent  MAIS ‘incarcéré’ pendant ces délais !) ?


-Trouvez-vous normal la sélection par l’argent pratiquée par les doyens des juges qui fixent de 1.000 à 3.000 euros les cautions pour daigner accepter une plainte (alors que le service de justice est réputé gratuit , fonction régalienne financée par nos impots ) ?


-Trouvez-vous normal que la France bafoue la charte européenne des droits de l’homme qui garantie l’accès à tous tribunal   (art 6 de la CEDH et art 47 de la charte européenne et constitution française !) ?

-Trouvez-vous normal que l’Europe  elle-même bafoue ses directives et accords quant au respect des droits fondamentaux des justiciables Européens, en ne condamnant pas la France pour ces fautes  ?


-Trouvez-vous normal que des juges et des auxiliaires de justices accumulent fautes, incompétences et abus qui ruinent en toute impunité des familles françaises , cela en toute impunité pour eux  et leur fortune ?

Pour les marraines et des parrains qui accepteront cet étendard :


-une réunion de cadrage et d’objectif serait organisée fin 2005 /début 2006 (sans doute sur Versailles) pour statuer sur nos actions médiatiques dans le respect de chacun et de nos disponibilités. 


-le contact individuel réciproque sera enrichi d’ici là, via notre bureau et notre comité médias.

	Date, nom et signature président ANVEDJ 2005

	Date, nom et signature  ‘de principe’ du  citoyen candidat-parrain pour ANVEDJ



Identification nationale de l’association:            numéro 2/06639  à la sous-préfecture de Rambouillet
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